
 
 

    

 

 
 

DIFFUSION IMMÉDIATE 
CODE :01  

 
 
 

LE DÉPUTÉ DE JEAN-LESAGE, ANDRÉ DROLET REMET  
UNE AIDE FINANCIÈRE DE 20 000 $ À COMMUNAUTÉS SOLIDAIRES 

 
 
Québec, le 26 avril 2010 – Le député de Jean-Lesage et adjoint parlementaire au ministre 
du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation, monsieur André 
Drolet, au nom du ministre de la Santé et des Services sociaux, le docteur Yves Bolduc, 
remet une aide financière de 20 000 $ à Communautés Solidaires. 
 
Communautés Solidaires est le premier organisme reconnu par l’Agence de Santé et des 
Services sociaux de la Capitale-nationale pour sa mission spécifique de prévention, 
d’intervention et de formation psychologique. 
 
«Le principal objectif de l’organisme est de démystifier la santé mentale auprès de la 
population et de contribuer à la lutte aux préjugés par rapport à cette maladie», a précisé 
le député de Jean-Lesage. 
 
Cet organisme existe depuis maintenant 10 ans et elle a aidé plus de 1 000 personnes 
dans la région de Québec qui se trouvait en situation de détresse psychologique. 
 
Monsieur Drolet s’est dit enthousiaste et très heureux d’appuyer et de soutenir un 
organisme comme Communautés Solidaires. «Communautés Solidaires est essentielle 
dans notre communauté, puisqu’elle vient en aide aux personnes qui sont en situation de 
détresse psychologique, de précarité économique et sociale. L’organisme aide ces gens à 
retomber sur leurs pieds», a conclu monsieur Drolet.  
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